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Dépôts souterrains. 

DÉPJ1:CHE MINISTÉRIELLE DU 29 AVRIL 1896. 

Il a été observé à diverses reprises· que les dispositions de 
l'article 2i4 du règlement de police du 29 octobre it-!94, concernant 
les explosifs, qui permet J'établissement dans les travaux souterrains, 
de dépôts de dynamite ou d'explosifs difficilement inflammables, 
semblnient en antinomie avec les prescriptions de l'art. 55 du règle
ment général de police des mines lequel stipule qu'il est défendu de 
laisser dans les travaux souterrains des « explosifs sans emploi 
immédiat». 

Ce .dernier article, qui ne visait au surplus que les petits dépôts, 
laissés à front de travail, en vue d'un emploi presque immédiat, est 
aujourd'hui abrogé; il a été remplacé par l'art. 5 de l'arrêté royal du 
15 décembre 1895, qui en a élargi la p·ortée, tout en en précisant le 
sens. Néanmoins, vu les divergences d'interprétations qui se sont 
proùuites sur le point de savoir si J'on pouvait ou non, permettre 
l'établissement de magasins de dynamite dans l'intérieur des mines 
de houille et s'il convenait de le faire, il importe, en vue de l'unité 
d'appréciation nécessaire à la bonne marche du service, de fixer des 
règles précises à cet égard. 

L'établissement de semblables dépôts à l'intérieur des mines est 
une cause grave de dangers; quelles que soient les précautions prises 
aux divers points de vue de la construction, de l'aménagement et de 
la surveillance, l'explosion d'un dépôt de l'espèce peut avoir Jes con
séquences les plus désastreuses. Elle peut :l))porter des troubles 
importants dans la marche de la ventilation, entrainer des éboule
ments considérables, fermer toute retraite aux ouvriers occupés 
dans l'exploitation et empêcher tout accès à ceux qui voudraient leur 
pori er secours. 
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Dans les mines franchement grisouteuses, ces dangers s'accroissent 
encore en raison de la nature même du gisement. 

Ce n'est que dans certains cas exceptionnels, où l'emplac.ement du 
dépôt n'a aucun rapport avec les chantiers de travail que !.'établisse
ment de ces magasins peut présenter certains avantages, et dans ce 
cas, ils sont souvent contrebalancés par des difficultés de. surveil
lance plus grandes que celles auxquelles ont voulu se soustraire la 
plupart de ceux qui ont sollicité des autorisations de l'espèce qui 
nous occupe. 

L'importance de la question ne vous a point échappé et jusqu'ici 
les autorisations accordées J'ont presque toujours été dans des cas 
spéciaux. ou pour un temps très limité. . 

Je me propose de la soumettre à l'examen du comité permanent 
des mines; en attendant qt1'il ait formulé son avis sur cet objet, je 
crois cependant devoir vous inviter à ne point donner d'avis favo
rables sur les demandes de l'espèce qui vous seraient soumises, lors
qu'il s'agit de mines à grisou de deuxième et de troisième catégories, 
à moins toutefois que les dépôts ne puissent être établis dans des 
endroits de ces mines n'ayant aucune relation avec les travaux en 
activité ni avec les puits servant à la translation du personnel, et que 
leur installation dans le fond présente de sérieux avantages. 

Je laisse à votre appréciation de décider ce qu'il convient de f<1ir·e 
dans les mines sans grisou ou de première catégorie, dans les mines 
métalliques, les minières ou les carrières souterraines, en appelant 
toutefois votre attention sur la nécessité d'apporterunsoin minutieux 
à l'examen qui doit être fait dans chaque cas particulier, en vous 
inspirant des idées ci-dessus énoncées. 

Le Ministre .de l'Industrie et du Tra'Vail, 

A. NYSSENS. 


